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Centre Communal d’Action Sociale 

 

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  
du 20/05/2025 

  
-Actes communicables- 

 
L'an deux mil vingt-cinq, le vingt mai à dix-huit heures, le Conseil d’Administration du CCAS, régulièrement 
convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Ludovic GABREL. 
 
Membres présents : Ludovic Gabrel, Président ; Jean Delabroye, Nommé ; Michel Bocquillon, Nommé ; Patricia 
Palus, Elue ; Alain Barbier Elu ; Marie France Deleu, Nommée ; Annick Braud, Vice-Présidente ; 
Pouvoirs :  
Membres excusés : Alain Babaut, Elu ; Annie Babaut, Nommée ; Céline Leclerc, Nommée ; Virginie Rousselle, Elue ; 
Jean Claude Laignel, Nommé ; Grégory Maufroy, Elu ; 
 
 

1. Appel des Membres du Conseil d’Administration  

 

2. Désignation du secrétaire de séance 

Virginie QUAILLET 

3. Approbation du Procès-Verbal du précédent Conseil d’Administration 

Adopté à l’unanimité par les membres présents au dernier Conseil d’Administration du CCAS 

4. Communications 

 

a. Aides alimentaires et financières 

 

La commission permanente s’est réunie le 29 Avril pour étudier 27 dossiers 

 

Nombre de bénéficiaires au 20/03/2025  35 

Dépannages (non comptabilisés)  Aide ponctuelle  1 

Nouvelle demande 

Reportée – sans suite - suspendue 2 

Accordée  2 

Refusée 1 

 

Révision  

Renouvelée 17 

Sortie 4 

Nombre de bénéficiaires au 29/04/2025 34 

 
 
La prochaine commission permanente aura lieu le 10 juin, c’est pourquoi il est proposé aux administrateurs de statuer sur les 
dossiers qui se terminent fin mai. 13 dossiers sont présentés. 
  

Nombre de bénéficiaires au 29/04/2025  34 

Dépannages (non comptabilisés)  Aide ponctuelle   

Nouvelle demande Reportée – sans suite   
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Accordée  2 

Refusée  

 

Révision  

Renouvelée 11 

Sorties au 31.05  

Nombre de bénéficiaires au 31/05/2025 34 

 
 

De plus en plus de dossiers sont accordés malgré un RàV au-dessus du barème, Annick Braud s’interroge sur la 
nécessité de les modifier de nouveau pour être en accord avec les situations financières des administrés, notamment 
compte tenu des augmentations du prix de l’Energie. 
 
 

b. Aides légales – aide sociale à l’hébergement 

 

Aucune demande n’est présentée. 

 

Les dossiers à caractère confidentiel sont consultables au CCAS dans le cadre strictement défini dans le Règlement 

Intérieur. 

 
5. Délibérations 

 

a. 25 D 09 désignation de l'animation de quartier Centre Ville 

Suite au précédent Conseil, les services du CCAS ont consulté 2 prestataires et reçues les propositions suivantes : 
 

Date : Mercredi 24 septembre 2025 de 14 heures à 17 heures au Théâtre Les 
Docks à Corbie 

Prestation musicale d’1h30 environ avec un entracte 

Installation des artistes pour être opérationnels à 14h30   

1 Repas avec boisson offert par la Ville à chaque artiste 

SACEM à la charge de la collectivité 

• Toute proposition innovante pour un coût identique sera étudiée 

• Les prix s’entendent TTC 

• Règlement par mandat administratif 

La B&M company Cie des petites Madames 

 
Les propositions sont disponibles sur simple demande auprès du CCAS et synthétisées dans le tableau ci-joint :  
  
 

 
B&M company Compagnie les petites 

Madames 

Coût 
1750€ 6 artistes  

cabaret avec ou sans magie 
2200€ pour 4 artistes + 

transport 

Proposition 
« Ca c’est Paris » Féérie 
Rouge ou French Touch 

Spectacle Loto quine 

 

https://bmcompany.fr/ca-cest-paris
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Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré, au titre du mieux disant, 
 
DECIDE :   

A l’unanimité   d’autoriser Monsieur le Président à désigner : la B&M Company 
 
Les dépenses seront inscrites à l’Article 6232 du Budget Primitif 2025. 
 

b. 25 D 06 Convention ANDES Frévent 

 
Le Président, informe l’assemblée : 

En décembre dernier, le 6ème chantier d'insertion Andès a ouvert ses portes à Frévent, dans le Pas-de-Calais. Cette 
nouvelle plateforme / atelier chantier d’insertion (ACI), vient renforcer celle de Lille pour répondre à la croissance du 
réseau Andès et aux besoins accrus en approvisionnement, notamment face à la baisse des dons. 

Depuis son lancement, l’équipe de Frévent a déjà distribué plus de 35 tonnes de denrées à une dizaine d’épiceries 
solidaires dans le Pas-de-Calais et la Somme. À terme, cette plateforme ambitionne d’approvisionner 70 structures 
d’aide alimentaire, atteignant jusqu’à 200 tonnes de fruits et légumes redistribués chaque année.  

A l’instar des cinq autres chantiers d’insertion, celui de Frévent accueille une équipe encadrante et des salariés en 
insertion, au nombre de 8 à ce jour, chargés notamment de récupérer et trier des invendus des grossistes et 
producteurs partenaires.  

L’épicerie de Corbie adhère déjà à Andes mais doit conventionner avec la plateforme de Frévent pour pouvoir y passer 
commande et profiter de ses tarifs très intéressants. (Convention en PJ) 

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré,  

DECIDE : autorise le Président du CCAS à signer la convention avec ANDES, site de Frévent, pour passer des commandes 
pour approvisionner l’épicerie, dépenses inscrites aux articles 60623 et 60632 du BP 2025 
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6. Divers 

 

a. Cahier des charges de l’animation du quartier Centre-Ville 2025 

Mercredi 24 septembre - Proposition d’une animation extérieure et d’un gouter pendant l’entracte 
Ouverture des portes 14h00 
Début du spectacle 14h45 
Entracte 15h30 
2ème partie spectacle : 16h00 – 16h45 
Rangement  
 
Gouter à chiffrer : Validation par les élus 
Propositions : Cidre / jus fruits– chouquettes 
Café/Thé et tartelettes        
 

La salle peut être en configuration tables et chaises pour environ 200 places et en mode gradins pour 330 personnes. 

Ce sera à définir en fonction du nombre de retours de coupons réponses soit environ 15 jours avant. 

 

b. Cahier des charges du Colis de Noel 2025 

La fiche technique 2025 est modifiée comme suit :  

 

Date & lieux de distribution  17 décembre 2025 salle du club de l’âge d’or / salle polyvalente 
d’Etampes et salle polyvalente de la Neuville 

Nombre approximatif de colis 360 simples et 250 doubles 

Présentation du colis Emballage réutilisable tout en étant festif et prévoir le transport 
pratique après la remise– Distinction visuelle colis simple / colis 
double 

Contenu du colis Panaché de produits français, résidant sur le principe d’un repas de 
fête composé au minimum de : 
2 entrées 
1 plat,  
1 dessert,  
1 boisson 37.5cl pour les simples et 75 cl pour les doubles et de 
douceurs. Une carte de vœux personnalisable. 
La présence de produits bio serait bienvenue. Le candidat peut 
compléter son offre de tout élément qu’il juge utile.  

Offre de prix  L’offre de prix devra se situer approximativement autour de 23€ pour 
un colis simple et de 34€ pour un colis double. Le prestataire devra 
détailler la composition du colis : nombre et type de composants, 
grammage de chaque composant, le conditionnement assorti du coût 
unitaire d’un colis simple et d’un colis double 

Cependant, pour apprécier la qualité de l’offre, le colis que le candidat 
propose pourra être fourni gracieusement en un exemplaire qui sera 
présenté aux Membres du Conseil d’Administration du Centre 
Communal d’Action Sociale avec son devis. 

Clause sociale La société fait-elle travailler des publics fragiles ? demandeurs 
d’emploi de longue durée, personnes en situation de handicap ? 
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Commande L’ensemble des fournisseurs sera informé par écrit des décisions 
prises en Conseil d’Administration ; le fournisseur retenu doit être en 
mesure d’ajouter des colis supplémentaires, le CCAS acceptant les 
inscriptions jusqu’au 28 novembre 2025.  

Livraison  A la charge du fournisseur les jours précédant la distribution. 
Livraison à effectuer au CTM 35 rue Gambetta 

 

 

Un atelier cuisine a eu lieu à l’épicerie vendredi 16/04/25 pour la confection de barres de céréales qui ont été 
remises lors du parcours du cœur le lendemain. 
Le CCAS va organiser un atelier Bilan de santé à la CPAM pour les bénéficiaires de l’épicerie le 18/06 avec une 
réunion d’information le 11/06. 
 

c. Divers 

   

M. Gabrel revient sur la réflexion lancée au sujet au sujet du RdA 2026 prévu au printemps, en mars ce sont les 

élections municipales il faudrait donc l’avancer et faire un repas des ainés en février n’est pas opportun et aurait un 

impact financier certain avec le chauffage du Théâtre. Son remplacement par le couscous ou un autre menu qui sera 

à déterminé pourrait être une alternative.  

Ce choix est acté par l’assemblée : un repas à emporter aura lieu le mercredi 11 février 2026 à la place du repas des 

ainés qui sera décalé en 2027. 

Les devis seront sollicités en septembre. 

 

La réunion de la mutuelle solidaire a eu lieu le 24 avril dernier, ci-après un résumé des dispositifs présentés : 
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Ce 20 mai après-midi avait lieu le Forum de Job Dating avec France Travail au Théâtre : beaucoup d’entreprises 

présentes, le CCAS y tenait un stand pour être visible auprès des demandeurs d’emploi de la commune et aussi se faire 

connaitre des entreprises pour éventuellement être sollicité dans les recherches de candidats. 

 

d. Prochaines dates :  

 

24/09/2025 : Animation de quartier Centre-Ville – Gouter Cabaret 

17/12/2025 : Remise des Colis de Noel 

11/02/2026 : Repas à emporter 

 

Le prochain Conseil d’Administration est planifié à 18 heures le : 

Mardi 1er juillet 2025 à 18h00 (avec pot de l’été) 

Salle des Délibérations et des Mariages à l’Hôtel de Ville 

(Date susceptible de modification selon les nécessités de service) 

 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 19h45 heures 
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Centre Communal d’Action Sociale 

 
Emargement des Membres présents en séance du 20/05/2025 

 

Ludovic GABREL, Président,  

 
Annick Braud, Vice-Présidente, 

 
 

Patricia Palus, Elue   

Virginie Rousselle, Elue (-) 

Grégory Maufroy, Elu  (-) 

Alain Barbier, Elu   

Alain Babaut, Elu  (-) 

Céline Leclerc, Nommée (-) 

Jean Delabroye, Nommé   

Annie Babaut, Nommée (-) 

Michel Bocquillon, Nommé   

Jean Claude Laignel, Nommé  (-) 

Marie France Deleu, Nommée  

 

 

 

 

 

 

 


